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Petit-Rechain, le 10/07/2009
De Maqnaihant

Les Cerisiers 6

4800 PETIT RECHAIN

jeanbaguette@mobistarmail.be
0485/503124

087/311312

Administration communale

De Thimister Clermont

Centre 2

4890 THIMISTER

Messieurs le Bourgmestre, Conseillers et Echevins,

J’ai appris par la presse que vous aviez votez « NON » aux randonnées cyclos.  Etant cycloTOURISTE depuis plus de 30 ans, j’ai été bouleversé par cette décision qui me concerne aussi.

En effet, nos clubs cyclotouristes de la FCWB empruntent souvent LE PLUS BEAU VILLAGE DE WALLONIE et permettent ainsi de faire ou refaire découvrir Clermont/sur/Berwinne aux nombreux participants désireux de quitter les grandes routes à circulation automobile le plus possible.

Et parce que des cyclistes étrangers (mais il y a aussi des belges) ne respectent pas le code de la route, vous les obligez à prendre encore plus de risques en restant hors de l’entité de Thimister-Clermont et ainsi garder la nationale si dangereuse entre Aubel et Battice par exemple.

Pour une commune qui se veut accueillante, touristique, jolie, fleurie, le vélo y est « interdit » en randonnée organisée…  c’est la solution la plus facile, mais comment faut-il venir « visiter » votre belle entité ? En voiture polluante des années 60/70 ou avant, en calèche, à cheval, en quad ou en voiture moderne qui ne respecte pas les limitations de vitesse ?

J’ai plus de 150.000 km au compteur de mes vélos et tandems, moyen de locomotion antipollution et jamais je n’ai été interdit de passage là ou le vélo est autorisé, parfois parmi des centaines de cyclistes, et jamais eu de problèmes pou traverser les petits villages… que ce soit jusque St Jacques de Compostelle, Lourdes, Turin, Rimini, Arles, Annecy, ou Aubel ! Mais le respect du code de la route est pour tout le monde, et il y a du personnel qualifié qui doit agir lors des grosses affluences, même pour les cyclistes.  Moi-même, j’ai eu un jour un petit problème en passant sur le ralentisseur près du village, rue de Biolles ou j’avais cassé une roue après une chute et l’agent voulait d’abord me verbaliser parce que cette route était en « excepté circulation locale »… mais après lecture de l’avis sur la porte du commissariat, il a été prouvé que les cyclistes pouvaient dorénavant emprunter ces routes.  J’ai participé à Tilf Bastogne Tilf avec +- 8000 cyclistes, au brevet des Alpes, des Pyrénées, des Vosges, de Bordau-Paris, et aux semaines fédérales cyclotourismes française (Rouen, Roufach, Dijon, Saumur, Chateauroux, Quimper, Charleville Maizières, Périgueux, Limoges, chollet, Bourg en Bresse, Albertville, et d’autres) ces dernières comptabilisent entre 12 et 15.000 cycliste TOUTE UNE SEMAINE, et jamais je n’ai eu connaissance de problèmes tels que rencontrés chez vous, car les services d’ordre sont en place pour faire respecter son ou ses voisins, automobilistes, cyclistes, piétons ou cavaliers.
Le tourisme oui, mais pas les contraintes… allez voir ailleurs !

Et si le vélo était « interdit » de passage partout en « bandes » combien de marchants de cycles pourraient fermer ses portes, combien de chômeurs en plus… ? Il y en a déjà assez.  Demandez aux cafetiers si dans leur chiffre d’affaire il n’y a pas  une nette hausse lorsque passent des grosses randonnées à bicyclette.

Que ferez-vous lorsque LE BEAU VELO DE RAVEL fera étape dans votre commune, c’est Francis Hubin qui doit être aussi content que nous, lui qui fait tout pour regrouper plus de 3.000 cyclistes de tout poil, allez vous lui interdire le passage aussi ?

Et le TOUR d’Espagne, pourra-t-il passer… Ils seront plus de 150 dans le peloton ?

./.

Supposant ne pas être le seul club à vous écrire, mais espérant néanmoins une réponse favorable, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Pour l’Amicale Cyclo Tandem

Jean Baguette, président

